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ACTES DU POUVOIR LOCAL 
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'ARRETE Nt> 355-50;E. dJl 2 mai 1950. 
Iz GOUVERNEUR DES COLoM!es, 
CHevAlleR DE LA LâJION O'HONNEUR., 


-COMPAONON OE LA I.IBt1!ATlON, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décrt't du 23 mars 1921 détennlll8nt 1 .. attrlbutioas 
et lCs poUVOIrs du Com!lllSSaire de la Républtque au Togo; 

DUIGNATION DES FONCTIONNAIRES 
TRAITEMENT 

MOYENBÉNÉPICIAIRES 

repr6lenta_; 

Vu l'arrêté J1> 13249/P. du 16 février 1949 fixanl le 
mode de ealwl du taux d<e !Jeu"" ...ppl6men1a1.... d_ 
l'Enseignement SOcondaire; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le tab~au annexé à l'arr~é 

tP 132-49fP. du 16 février 1949, est modifié oomme 
suit: ' 

Taux des heures supplétneltaires à dater du 24 
ocrobre 1949 (compte tenu des nouVi!aux traitements). 

1 NOMBR.B O'HBURES DUES PAR SEMAINE 

""""­l----ï"----;-"',------;-- ­
14 1 15 1 16 ,. 1 

20 

P'OfesSi!!llfs agrégés.­

Cadre supérieur ..• 
Cadre 110nnal • . • • 

PrtI/eS$8IVslicent:lés ou certifiés: 

Cadre supérreur .•• . 
• Cadre nonnal • • • • • 

C1t(]Fges d'ef/8eignement: 

Cadre supérieur . . · · Cadre nonnal . . • · .. 
Adjoints d'enseignement. · . . · PrOfesswrs adjoints d répétiteurs 
bacheliers . . . • .· 

Instituteurs prwClp8UX . · Instituteurs . . . . . . .· 


847.347,23 
642.021,80 

618.955,13 
520.394,80 

508.286,20 
487.584,40 
468.186,26 

390.470,80 
499.021,80 
376.368,70 

ART. 2. - Le présent allété, qui prend effet pour 
CIOmptu du 24 octobre 19.w, sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 mai 1950. 
J. H. CâxLE. 

(Approuvé par D.M. nP 34404 Pel/BE tW 19 juin 
1950.' 

AR.RETE Nt> 471-50;E dJl 19Iuin·195O. 
LI! GOVVERNEUR Dl!S COLl:>NlI!S, 

01'n:II:II DB LA UOION 1i_1!IlIt, 


COMMISSAI~E DI! LA RtPullUQUI! AU Toao p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détennlll8nt lei attn"butiolls 
et lOs pouVOIrs du Comm.lsuire de la RépublJque au Togo; 

Vu le décm "(lu 3 janVIer 194(6 POrtant réorgan/!lation 
cmlDlStratroe du Terntoll'e du TOi<>' et création d'-.abléea 
repr6;lenta~ ; 

Vu l'arrêté J1> 35/E. du lB janvIer 1935 orgu.isant J'En­
~I au Togo; 

Yu l'ar~ "" 656jE. du 12 juin 1050 instituant la DI.... 
1Ion de l'Enseigne,,""1 au TogO sous tulelle française; 

45.394 
34.394 

• 

1 

42.367 39.719 
32.101 30.095 

30.948 
26.020 

29.014 
24.394 

23.826 
22.856 
22.259 

, 

i 

1 

1 

25.700 
19.51521.683 

19.06121.179 
18.28520.316 

19.786 17.807 

14.64316.270 
18.71320.793 
14.11415.682 

....~ 

\1'11 la lettre If> 300Ô du 'ri mai 1950 du Mhtktre tte l'EdQ. 
cation Nationale; 

SUr la PlIOposltioU de l'IlI8pecteur d'Académie, Dirt"deur 
de l'EDsdgl_nl; _ 

ARRETE: 
ARTICLI! PREMIER. - Il est institué au Togo deux 

sessions d'examen du Brevet d'Etudes du premier 
Cyck!du second degré qui Son\ ouvertes, chaque année 
au Chef-ijeu du Territoire, à une date fixée par arr~é 
du Commissaire de la République. 

Ne sont admis à la deuxi,ème session que les candi. 
dats qui ont obtenu à la premi,ère au moins le tiers 
du maximum des points pour l'ensemble des épreuves 
écrites, et ceux qui n'ont pu se présenter pour un cas 
de force majeure laissé à l'appréciation du Directeur 
de l'Enseignement. 

A~T. 2. - Les candidats doivent avoir quinze ans au 
moins au 1., octobre de l'année de l'examen. Toutefois 
des dispenses d'âge n'excédant f,a5un an peuvent -être 
acœrdées par le Directeur (je 1 Enseignement • 

• 
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ART. 3. - Tout candidat doit se faire inscrire au 
Jn()ÎlIs un mois avant la date fixée pour l'examen à 
la Direction de l'Enseignement. Il doit fournir à cet 
effet : 

10 - Une demande d'inscription établie sur papier 
timbré à 50 francs ; 
~ - Un extrait· de son acte de naissance ou ioute 

autre pièce en tenant lieu. . 
3'> - Une déclaration indiquant les options chOisies. 
4n - II doit Y f' indre son livret scolaire ou une 

attestation que ledi candidat a terminé le Cycle des 
études secondaires du premier degré, ou qu'il possède 
une instruction généra~ de niveau équivalent. 

ART. 4. - Les sujets des épreuves écrites sont choi­
sis par le Directeur de l'Enseignement. 

ART. 5. - Les compositions doivent porter, en tête 
et sous ~Ii fermé, les noms et prénoms des candidats. 
Ce pU n est ouvert qu'après l'achèvement de la correc­
tion des oopies et l"inscription des notes données pour 
chaame d'elles. 

A l'OUverture de la seSsion, le Président fait l'appel 
des candidats inscrits; les présents si~ent une feuille 
d'émargement. 

L'examen oral est public. 

ART. 6. - Les Commissions sont n<mlmées par déci­
siOn du CommissaIre de la République sur proposition 
du. DIrecteur de l'Enseignement. 

Elles liOtlt présidées par le Directeur de l'Enseigne. 
ment et comprennent: 

Des Directa.trs d'école normale 
Des Inspecteurs de l'Enseignement Primaire ; 
Des Directeurs des cours complémentaires ; 
Des Professeurs licenciés ou certifiés ; 
Des Insti1uteurs pourvus du Brevet Supérieur ou du 

Baccalauréat; . . 
Le nombre des membreS d'une commission ne peut 

être inférieur à 8 dont un membre de l'Enseignement 
privé au moins pourvu du Brevet Supérieur Ou du Bac­
calauréat. 

Lorsque le nombre total des candidats inscrits exige 
la funnation de plusieurs JUrys, chacun de ces Jurys 
est oompoSé d'au moins 8 membres, dont un membre 
de l'Enseignement privé comme Il est dit ci-dessus. 

ChllC!l1le des épreuves est obligatoirement corrigée 
par deux examinateurs au moins. Les délibérations 
sont prises à la majotité de suffrages. En cas de par­
tage, la voix du président est prépondérante. 

ART. 7. - L'examen du brevet d'études du premier 
Cycle du se«lnd degTé comporte des options entre 
leSquelles auront à chOisir les candidats. 

ART. S. - Les épreuves du brevet d'éludes du pre­
mier Cycle du second degré sont divisées en deux 
séries : 

La p~re série d'épreuves comporte quatre épreu­
ves écrites: 

10 - Une épreuve de français comprenant: 
a) Une dictée avec deux questions portant sur la 

grammaire ; 

b) Une composition française sur un sujet en rapport 
avec le texte de la dictée. Durée de l'épreuve: deWc 
heures et demie, oon compris le temps de la dictée. 

2<> Une épreuve de mathématiques portant sur 
le programme~de la classe correspondant à. l'option 
choisie. Durée de l'épreuve 2 heures. 

3" - Une épreuve de langue vivante. Etude en lan· 
gne étrangère sans dictionnaire d'un texte simple de 
langue vivante comportant quelques applications gram. 
maticales et un petit exercice de rédaction ou au choix 
du candidat et à titre transitoire, une version sans dic­
tionnaire avec deux questions. Durée de l'épreuve: 
deux heures. 

40 - Une épreuve à option, savoir: 
a) Latin: une version et une courte phrase de thiè­

me d'imitation sans utilisation d'un dictionnaire fran­
çais-Iatin. 

Durée de l'épreuve: deux heures. 
b) Une épreuve de sciences portant: 
soit sur le programme normal de sciences physiques 

de la classe de troisième; 
SOit sur I,e programme normal de sciences d'obser. 

vation de la classe de troiSÏième; 
Soit sur le programme de sciences ménagJères spé­

cial aüx sections ménagJères; 
Soit sur le programme de sciences agricoles spé­

cial aUx Sections agncoles. . 
Durée de l'épreuve: une heure trente. 

• La deuxième série d'épreuves comprend des épreu. 
ves orales et pra tiques : 

10 ) La lecture et l'explication d'un texte français 
tiré du programme de la classe de troisi,ème; 
~) Une interrogation d'hislOire ou de géographie 

port!nt sur les programmes de la classe de troisÏ/!;me; 
Jo) Une épreuve à option : 
Soit une interrogation porlant sur le Orec; ~ 
Soit une intem:lgation portant sur Une deux~me 

langue vivante; 
SOit une interrogation de sciences phySiques; 
Soit une interrogation de scienceS d'observation; 
Soit une épreuve de travaux manuels avec dessin 

préalable adapté aù milieu local (fer, boiS, modelage, 
céramique, reliure, vannerie, etc.) 

Durée de l'épreuve: trois heures. _ 
Soit une épreuve de travaux pratiques correspondant 

aux programmes des Sections spécialisées, ménagères 
ou agricoles; 

Durée de l'épreuve: deux heures. 
ART. 9. - Chacune des épreuves est cotée de 0 à 

20 et est affectée ,des coefficients suivants: 
ECI'tt. 

Français - Dictée 
Composition • . 
Mathématiques 3 
Langnes vivantes 2 
Epreuve à option (Ire Série) 2 

Oro/. 
Lecture expliquée • . • • 3 
Histoire ou Géographie • . 2 
Epreuve à option (2< série) .2 
, 
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" 
Aucun candidat ne peut être déclaré admissible 

aux épreuves de la 2< série s'il n'a pas obtenu la m<r 
yenne pour l'ensemble des épreuves de la 1re série. Le 
bénéfice de l'admissibilité n'est oonservé que de la 
1re à la 2< session de chaque année. 

Sont déclarés définihvement admis les candidats qUi 
ont obtenu la moyenne pour l'ensemble des épreuves 
de 1r~ et de :le séries. 

Aux différentes épreuves des deux séries, la note 
zéro est éliminatoIre, si elle est maintenue après la 
délibération du Jury. 

Aucun candidat ayant remis un livret scolaire ne 
pourra être éliminé SQit à l'écrit SoOit à l'oral sans exa­
men préalable de son livret. 

ART. 10. - Le diplôme du brevet d'études du 1" 
Cycle du second degré est délivré par le directeur de 
l'Enseignement.· . 

ART. 11. - Le Oirecteur de l'Enseignement est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui entrera en 
vigueur pour oompter du 19 juin 1950. 

ART. 12. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le· 19 juin 1950. 
Y. OlOO. 

...._~.~._-

ARRETE N° 472-50(fP. tm 19 iuin 1950. 

LB OOUVERNBUR DES COLONIES, 

0nIcmt DI LA tZolON D'HoIcNEUIt, 


CoMMISSAIRE DE LA RtPUllLlQUB AU Tooo p. t, 

Vu k décret du 23 mars 192f détennlllaot ... atlribatioas 

et Jq pouvotrs du ComlDlSSaIre de la Rél!"blique au TOgo; 
Vu le décret du '3 janv"'r 1946 portant n!organisation

a<!mllÜ$tratl..., du Territoire du Togo et cr&.tion d'_blé!B 
rtpr6ientaltv<s ; 

VU le décret du 16 jUill 1935 rendaot applicable au Ifogt> 
le décret du 21 jum 1934 portant règJementalion pour J'usage
des lIOies """,ne.. à la circulation publique dans l'AfrJq1ll! 

~. 00ciden1aIe Française, "'ctifié par ""lUI du t4 février 1934; 
f' . VU l'arrêté JIll 429 du 25 juillet 1938 fixant les modalités 

ù'applitation dans le Terrilo'''' du Togo, du décret du 21 
~111 1934; 

Sur la proposition de l'InI!éoieur en CIIef, CIIef du Semee 
des Travaux Publia! et des Milles; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est tempOrairement règle­
mentée ainsi qu'il suit la circulation de tous les véhi­
cules sur le pont d'Adjido (Anécho), situé sur la 
route intercoloniale càt1ère Togo-Dahomey: 

Le passage sur le pont est interdit aux véhicules 
d'un gabarit en hauteur supérieur à trois m,ètres cin­
quante (3 m. 50). 

ART. 2. - Les infractions au présent arrêté seront 
passibles des peines prévues par l'article 46 du décret 
du 21 juin 1934 rendu applicable au Togo par celui 
du 16 juin 1935. 

ART. 3. - Le Chef du service deS Travaux publics 
et le commandant du cercle d'Anécho sont chargés cha­
cun en ce qui le concerne de l'exécution du présent ar­
rêté qui sera enregistré, communiqiUé et publié partout 
où besoin sera. 

ART. 4. - Le présent arrêté est applicable à 
compter du lundi 26 juin 1950. 

Lomé, le 19 juin 1950. 
Y.OIOO. 

ARRETE No 475-50/Agro. du 21 ;uin 1950. 

LE OOIJVERNEUIl DBS COLONIES, 

OfFJCtfR Df: LA Lfx:U(>N D'Ho....'NE'UIt, 


COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQue AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermWlnt ka attributtobs 
et )es poUVOirs du ComUllS8alre de la République au Togo; 

Vu le décret du :1 janVIer 1946 porlant n!organisation
adm'DL<trati... du TerritoIre du Togo et créatiOn d'_bléee 
...pr_tal1......; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la délibé­

ration no ll;CP/A.R.T. du 14 juin 1950 de la Commis­
sion Permanente de l'Assemblée Représentative du 
,To!:,>, portant r,èglementation de la lutte contre le 
soolyte. 

. ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 juin 1950. 
V.Oloo. 

DEUBERATION No tt/CP/A.R.T. porianJ 'èglemen..
totiPn de /JJ 4itte centre le scolyte tm café. 

La Commisston permanente 

de l'Assemblée Représentative du To!:,> 
. . 

VU le décret du 3 Janvier 1946 portant n!org"alilS8ti011 
admmistrative du TerritOire du Togo. 

Vu le décret du 25 Oclot>re 1946 portant ~ d'une 
As1!emblée Repr_taüve aj1 Togo. 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur Je lJlOde tI< promulptiOll 
et de publication des tex1>es règlementaires au Togo; 

VU le décret rP 46.2318 au 25 octobre 1946,portant tréatiOn 
d'lme As1!emblée Représ<:lrtaùve au Togo, promulgué par 
Arrêté JIll 836/Cab. du ter lIIOVCmbrel946; 

Vu l'arrété local ." 656 du 20 novembre 1941 sur ]a prote.> 
tton des cuIiures arbusliYes; 

Vu l'arrêté ." 327;AE. du 7 avril 1948 instituant une til_ 
de rajustement des prIX; 

Vu l'arrêté ." 883.49;AE. du 31 octobre 1949 BI1pPrUWIDt 
• le 	compte spécial cacao et les comptes de soutien et iI'équipl!­

ment de la l1rodUcbon du café, du co_, du palmiste, Ile 
l'ltuUe de palme, ..du tapioca, du rICIn. des ar""hldes ct du 
cocotier, les "'mplaçant par un compte dit « Q:lmJ>le de 
Soutien et d'équipement de la productiOn locale » et aérermi. 
naut les d6pens<S de oe nouveau compte; 

VU la délibération de \'As1!emblée Rep~ti"" al date 
du 13 mai 1949 adoptant le chapitre Il d'Un projet U< pl... 

• 
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~ pour le Fonds d'In ..... tissement pour je DévelDpP"_ 
lllént EcoiIomJqUe et Social; 

VU la ~ li" 45/A:gm dU 28 avril 1950 de 1'''­
b... Repn!sQrtative du Togo rendue coafOrm6ment aux di&­
posibonS du titre I!I.. articll6 37, paragraplle 5 du décret du 25 
octobre 1946 préciœ, approuvant la métliode de luli<' cout'" 
le omlylle du caH par ébouillaute de la récolte et la IUppree. 
810n Périodique, compensée par une prune, de lOus 1.. 
fru~i1smOrs ou non, portés par les arb"" à une t>érjode Ile 
l' et dêléguant seo pouroi'" à sa OommlSOlOlI Permanente 
pour élibérer BUr l<s ùétails d'exécution de celle mesure, 

la CommISSion Permanente de l'A....mblée RéPrésentaü"" 
du Togo co""ltltée COJiformément aux dispositions de la délibé­
ra_ précitée; . 

A adopté d.... sa séance du mercredI t4 juin 1950 tes 
dlspositioM dout le texte suit : , 

AI\TICL~ PI\EMIEI\. - TOutes les zônes de culture ca. 
féi;ère du TerritQire du Togo sont déclarées infectées 
par le « Scolyte du café (Stephanoderes coffeae ») et, 
comme telles, jUsticiables des mesure; ci-apri:s durant 
la campagne 1950-1951. 

!-rl.T. 2. - 10 ;- Du 15 septembre 1950 au 15 fé­
mer 1951 la récolte et le ramassage de toutes ceri­
ses de café mûres et tombées li terre et l'immersion de 
ces fruits pendant deux minutes aU moins dans l'eau 
bouillante sont obligatoires. 

20 - Pendant la période du 16 février au 10 mars 
1951 les fruits de toutes dimensions, miirs ou non, se 
trouvant cncore sur les arbres devront être obligatoire. 
ment enlevés. 

Les fruits mQrs ainsi que les fruits tombés li terre 
recueillis durant cette seconde période seront ébou,il­
lantés comme ceux récoltés pendant la période pré­
cédente et traités ultErieurement en vue de la prépara­
tion du eafé marchand. 

Les fruits verts de toutes dimensions, nOII suseep. 
tibles de fournir un prodUit marchand seront payés 
sur place aux planteurs sur la base de dnq francs le 
kilo. 

ArI.T. 3. - Les fonds nécessaires poUl" le financement 
des travaux de lutte et le paiemenl de la prime com­
pensatrice de cinq francs par kilo de fruits verts seront 
fournis par la caisse de rajustement des pnic jusqu'à 
conatrl'elloe de dix millions de francs puis par le comp­
te de soutien et d'équipement de la production locale 
et éWltuellement, par le F.I.D.E.S. (complément de 
lutte contr>e le scolyte). 

ArI.T. 4. - Pendant la période du 15 septembre 
1950 au 15 mai 1951 la situation deS plantations de 
caféiers abandonnés OU dont les propriétaires seraient 
tempOrairement absents sans avoir laisSé sur place un 
parent ou gérant responsable, ou celles qui pourrAient 
se trouver momentanément en déshérence. sera cons­
tatée par l'un des agents désignés li' l'article 7 
ci-après et notification de ce constat sera faite par 
écrit 1111 Chef de village, ou au Chef de famille .inté­
ressé. 

Si les opérations prescrites par le présent arrêté ne 
sont pail effectuées sur ces plantatiolts dans les dix 
jours suivant la notification du ronstat d'abandon des 
dites plantations, celles-CI seront entièrement recépées 
par les soins du Service de l'AgrICUlture sans que cette 
opération puisse donner lieu à la moindre indemnité 
en faveur des propriétaires, 

Les plantations de caféiers dont les arbres sont 
trop hauts (défaut d'écimage dans les années anté­
rieures) pour pouvoir être facilement récoltés seront 
également recépées par les soins du Service de l'Agri. 
culture, sans aucune indemnité, s'il est constaté sur 
ces arbres par l'un des agents désignés il l'article 7 
ci-apl1'!s, la présence de fruits noirs désséchés. 

ArI.T. 5. - Les agents désign~ à l'article 7 ci-apr:ès, 
le~ équipes phytosanitaires, et en général tous les 
agents munis d'un ordre de mission rédigé par le Chef 
de la Circonscription agricole Signé par lUI et rontresi­
gné par le Commandant de cercle ou de subdivision, 
les désignant nominativement pour participer li la 
lutte contre le scolyte du café auront accès dans tou­
tes les plantations, les magasins, les greniers, les 
aires de séchage et les ateliers dé décortica~ aux fins 
de contrôler l'application des mesures prescrites par 
le présent arrêté. 

ART. 6. - Ces dispositJons s'appliquent à toutes 
les plantations, immatriculées ou non. 

ArI.T. 7. - La constatation deS infractions aux dis­
positions qui précèdent est faite par les Chefs de cir­
conscriptions administratives et les agents du Service 
de l'Agriculture et du rontrôle du ronditionnement 
assennentés à cet effet. 

AIfT. 8. - Les infractions au présent arrêté seront 
punies des peines de Simple police. 
• Àln. 9. - Le Chef du Service de l'Agriculture et 

les administrateurs rommandant les œrcles de Lomé, 
Anécho, Klouto et Atakpamé sont chargés, chacun en 
ce qw concerne, de l'exécution de la présente délibéra­
tion qui sers enreg1Strée, publiée et rommuniquée par_ 
tout ob besoin sera. 

Fait et délibéré en séance de la Commission perma.­
nente li Lomé, le 14 juin 1950. 
LB PrlsidMt de la COmmi:JMon perml1nellie de l'A·R.T. 

H. Coœ, 
LB SecrltoiH, 

Rodolphe Tl!tNou 
,A,••'e ....dllal... • t Jou..all... 

Examen4 professionnel .. 

MODIFICATIF à l'orr~té If> 340-5O/P. tiD 29 avril 
1950 filt:anI. le progratnllllJ tles ~preuves de l'e_1I 
professionnel pour l'Intégration des agents oult:ilIt#­
res et towlUlJiers dans le cadre local d8S commis 
d'I1dmitùstraiJon. 

Au Jleu tle: 
. . .. .. . . . .. . .. . . . .. .. .. .. .. .~ 

AI\T. 5. - Les commissions chargées de la sur­
veillance des épreuves sont composées comme suit: 

a) - à /.()m~ 

Un AdministrattlUf des Colonies . . . Pr~sidenl. 
Un fonctionnaire du cadre d'administra- ( 

tion générale d'outre.mer . . . . . . . Membres 
Un commis d'administration • . . . . 
....... ~ ......... iI." .. 


• 
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= 

Lire: 

. . . ............. . 

ART. 5. - Les commissions 'chargées de la sur­

veillance des épreuves sont composées COmme suit: 

a) - à Lomé 
Un Administratwr des Colonies . . . . PrkiMnt 
Un fonctionnaire du cadre d'administra- ( 

tion générale d'outre-mer . . . . . . . Membres 
Trois commis d'administration . . . . 
.... . . . . . . . . . . . . 
Le reste sans changement. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

HI..lon 

Par arrêté ministériel en date du : 
Gl mai 1950- - M. CédiIe (Jean, Henri, Ar,;iène), 

gouverneur de 2' classe des Colonies, Commissaire 
de la République au Togo, est placé dans la position 
de mission en France et à l'étranger pour une période 
d'une durée maxima de trois mois à compter du 5 
mai 1950, date de son arrivée dans la métroJlOle, pour 
participer à la conférence franco-anglaise de Londres 
concernant le Togo et à la session de juin 1950 du 
Conseil de Tutelle de l'organisation des Nations Unies 
à Lake Success (U.S.A.) 

Durant sa mission M. Cédile aura droit: 
1" - Aux émoluments qu'il percevrait dans la poSi­

tion de service au Togo et qUi lui seront réglés en 
'francs C.F.A. 
~ '- Pendant son séjour dans la métropole; aux 

indemnités de déplacement en France qui lui seront 
réglées en ~ancs métropolitains . 

.3'> - Pendant son séjour en Grande-Bretagne, à 
une indemnité journalière de trois livres sterling dix 
shiIüngs. 

"" - Pendant son séjour aux Etats-Unis, à une in­
demnité joumal~ère de dix huit dollars U.S.A. 
. Les dépenses résultant du paiement des émoluments 
et allocations prévues au paragraplle 1 de l'article 2 
d.dessus restent imputées au budget de l'Etat (France 
d'Outre-mer - Chapitre 1280), les frais de voyage 
Lomé-paris et ceux affér,ents au voyage aller et retour 
Paris-Londres et Paris-Lake-SUccess (U.S.A.) ainsi que 
les indemnités de déplacement en France et à l'étran­
ger étant supportées par le budget local du Togo. 

D•••' ••••, d....dr•• 

par décret en date du 12 juin 1950, sOnt admis, sur 
leur demande, à bénéficier des dispositions de la loi 
du 3 septembre 1947 relative au dégagement des 
cadres : 
M.M••• . . . . . . 

Chopin (Femand-Athime-Constant), administrateur 
de 2' classe des Colonies. 

· . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Ces fonctionllaires ont droit à une pension pour 

ancienneté de services. 
Cette mesure aura effet pour compter de l'expiration 

du congé de quatre mois acoord'é à ces fonctionnaires 
par application de l'article 6 de la loi du 3 septembre 
1947. 

Le point de départ de ce congé sera la date de no­
tification du présent décret aux intéressés ou, pour 
ceux d'entre eux bénéficiant ou pouvant bénéficier d'un 
congé administratif, le terme dudit congé. 

Par décret du 14 juin 1950, sont admis, sur leur 
demande, à bénéficier des dispositions de la loi du 3 
septembre 1947 relative au dégagement des cadres: 

ICi Administrateurs Ms C01011le8. 

. . . . . . . . . . . . . 
M. Peschaud (Philippe), administrateur adjoint de 

1'" classe. Ce fonctionnaire a dro(t à une indemnité de 
licenciement. . . 

ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 
DE L'A. O. F. 

T.II•••u d'.y........, 


Par arrêtés du Haut-Commissaire de la République, 
Gouverneur général de l'Afrique occidentale française, 
Grand Officier de la Légion d' Honneur, des: 

, . . . .• • • • • • - - • • 0, 0" • • 

7 juin 1950. Sont inscrits au tableau d'avancement 
de l'année 1950 les agents du cadre commun secondaire 
des TranSmissions dont les IlDIl1S suivent: 

1. - Section Postale. 

• • • • • • • • • • • 0 • • • . . . . 
Pour la 4' classe de commis adjoint: 

MM. . .... 

Brassier Paul; 
Leblond Louis; 

. . . . . . . . . . . .• • 0 •••• 

commis adjoints de se classe. 

Il. - Sectjon Radio. 

Pour la 4e classe de oommis adjoint: 

MM. 

Ahianor Emmanuel; 

· . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
commis adjoint de se classe. 

• 
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Par arrêtés du Haut-CommillS8ire de la République, 
OOUverneur général de l'A.O. F., Grand Officier de la 
légion d'Honnatr, des : 

.. . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . 
, 7 juin 1950. Sont promus pour compter du 10r jan­
vier 1950, en conservant les rappels d'ancienneté pour 
services militaires ci-apr,ès Indiqués, les agents du ca· 
dre commun secondaire des Transmissions dont les 
noms suivent: 

1. - Section Postale. 
· . . . . . . . . . . . . . 
A la 4. classe de commis adjoint: 

MM. . . . . .. .. . 
Brassler Paul; 
Leblond Louis; 
· .. . . . . .. . . . . ,. . . 
oommis ,adjoints, de se classe. 

, Il, - Section Radio; 

· . . . . . .. .. . . . . . . . . . . .. 
A J.a 4e classe de oommis adjoint: 

MM. 
Ahianor Emm_l; 
.. .. .. . . . .. . . 
oommis adjoint de se classe. 

Par arrêté du Haut Commiss<üreen A.O,F. en 
date du: 

20 juin 1950. - M. Pic.àud (Paul), prés,ldent du Tri­
bunal de 3" classe de Kaolack (Sénégal), remplissant 
actuellement les fonctions de Conseiller intérimaire à 
la Cour d'Appel de Dakar, est mis à I~ disposition de 
M. le Commissaire, de la République au Togo, pour 
remplir, les fonctions de Procureur de la République 
près le Tribunal de Ir. Instance de Lomé, en rempla­
cel1l6t de M. Haag, en instance de départ en congé 
administratif. ' 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

M...I••U.. 

par décision DI' 509 DiP. du : 
, 21 juin 1959. - Madame Dubois G.l.s!èle née Tibul, 

est engagée à titre précaire et essentiellement révoca­
ble, en qualité de monitrice auxiliaire de l'Enseigne­
ment, et pJ.acée au quatri,ème échelon de la catégorie 
œropéenne, au salaire mensuel de base de 11.000 
'francs, paur compter du 19 juin '1950. 

Madame Dubois est affectée à la classe maternelle 
de la Marina (Lomé) en remplacement de Mme Ver­
nbe$. 

Madame Dubois percevra la solde .pour la .période 
du 19 juin 8U premier juillet 1950 inclus. Sa solde 
luI sera ensuite payée de nouveau pour compter du 6 
octobre 1950. 

par décision no 497 D /P du: , 
17 juin 1950. - M. Azémar Paul, Chef surveillant 

principal contractuel avant 2 ans des Travaux Publics, 
nouvellement recrnté et artivé au Territoire par avion 
le 1 t juin 1950, est mis à la disposition du chef du 
Service des Travaux Publics et des Mines. 

~- ......",._--~ 

Par décision no 508 D/P. du: 
20 juin 1950. - M. Sohier Marcel, instituteur 

principal de Je classe, précédemment en service à 
Lomé, est affecté à Pahmé et nommé directeur de 
l'Ecole Régionale de paUmé et directeur pédag10gique 
du Secteur scolaire de Klouto, pour compter du 3 
juillet 1950 en remplacement de M. Oardaillon, en 
instsnce de départ en oon~. 

Par arrêté no 469-50/P. du : 
17 juin 1950. ~ Est acceptée pour compter du 7 

juin 1950, la démiSSIOn de son emploi de factelll des 
Transmissions, offerte par M. fiassam Philippe, admis 
dans le cadre des Commis d'Administration . 

...tralt. 

par arrêté no 47().5O/P. du : 

17 juin 1950. - M. Agbodan Jean, Ouvrier de 1'" 
classe des Travaux publics, est admis, polll compter 
du 1er jlÙlJet 1950, à faire valOir g('s droits à une pen_ 
sion de retraite, pour Infirmité non imputable au ser­
viœ. ' 

Cea.b 

par décision no 50ti D/P. du : 

20 juin 1950. - Un congé administratif de six 
mois deux jours pour en jouir à Vigneux-sur-Seine 
(Seine-et-Oise) est accordé à M. Lauqué Louis, Chef 
de Bureau de classe exceptionnelle apI)ès 6 ans d'ad­
ministration g6térale OUtre-mer qui compte 25 mois 
25 jours de séjour consécutifs dans le Territoire et qui 
n'avait bénéficié que d'un congé de 11 mois 28 jours 
à la fin d.e son précédent séjour ayant duré 4 ans 6 
mois et 'au titre duquel il aurait pu prétendre à douze 
mois de oon~. 

Un passage paur la France, en 1'" classe, premilère 
catégorie B, lui est en outre délivré ainsi qu'à sa fem­
me et sOn enfant âgé de 12 ans 6 mois, sur le paquebot 
« Canada » attendu à Lomé vers le 11 juillet t 950. 

• 
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Par décision no 511 D/P. du: 

22 juin 1950. - Un COn~ administratif de sept mois 


pour en jouir à la Martinique - fort de France et à 
Bord~aux - 64, Rue Jolmslon est accordé à 'M. Wal. 
rer Clair, Chef de district de 1re cla~ - Echelle 6 
- Chevron" 1 du cadre secondaire des Chemins de l'cr 
du Togo, qui compt~ 29 nrols et 16 jours de séjOur 
conséwtifs dans le T~rriloir~. 

Un ~assage pour la France, en 1re classe 2C 
catégon~, lui ~st en outre déliwé ainsi qu'à sa. femme 
et se~ cinq enfants âgés respectivement de 15 ans, Il 

.', ans, 10 ans, 6 ans et 3 6AS sur le paquebot « Canada » 
attendu à Lomé ~rs le 11 iuil1~t 1950. 

--_......- _..-. 

par décision no 515 D/P. du : 
23 juin 1950. - Un congé administratif de six nrois 

II jours pour en jouir à Marsac-en.Uvradois (Puy du 
Dôme) est accordé à M. Voldoire Marius, instituteur 
principal de 2< classe et Mm~ Voldoir~ Léontine, insti. 
tutrice principale de 3" classe, tous deux du cadre local 
supérieur du Togo qui comptent 25 mois et 4 jours 
de séjour oonsécutifs dans le Territoire et qui 
n'avaient bénéficié que d'un congé de 11 mois 19 jours 
à la fin de leur précédent séjour ayant dUré 9 ans ~t 
au titre duquel ils auraient pu prétendre à douze mois 
de rongé. 

un passage pour la France, sur le paquebot « Ca­
nada » attendu à Lomé vers I~ 11 juillet 1950, leur est 
en outre délivré ainSI qu'à trur t~is enfants âgés res­
pectivement de 11 ans, 10 ans 6 mois et "( ans dans 
les conditions suivantes (assimilation: 1re classe 2C 
catégorie) : 

2 places en prem~ classe 
3 places en ~cla~ 

(faute de places suffisantJes en 1"' classe et apllès ac­
l:eptatiOU du chef de famill~). 

Par décision no 516 D/P. du : 
23 juin 1950· - Un congé admin1stratif de six mois 
~ en jouir à 3, Quai des Comtes de Champagn~,
TroYes (Aube) est accordé à M. vonderheyden Char. 
les, commis principal hors classe des Trésor~ri~s colo­
niales qUI compte 26 mois cl 22 jours d~ séjoUr consé­
cutifs dans I~ Territoire. . 
Un~ réquisition de passage pour la France, en 1'" 

classe, 2t catégorie de Lomé à Paris, lUi est ~ outre 
délivrée ainSI qu'à son fils âgé d~ 16 ans, sur l'avion 
d'« Air-france » attendu à Lomé le 20 juillet 1950. 

atqulalll.. da p...... 

MODIFICATiF en ce qui COllCNlIIf M. D8teris, à la 
dlcisiOn no 478/D.P. IÛI 12 iuin 1950 occordant 
,tlquisilions dB passages. 

AIt lùit.I dB: 
w ... "' ... ~ .. "' ........... . 


M. Del~ris se rend à 21; Quai de Stalingrad, Billan· 
court (Seine). 

., .. .. • <II • .. • • " ., • .. • • • .. • 

li,.,: 
. . . . . ,. ,. . . . . . . . 

M. Deleris se rend à 21, Rue de la République 
Capd~nac-gare (Aveyron). 

. . . " . . . . . . . . ,. . ,. . 
Le reste sans changement. 

O.rdeo-'r.... U .... 

Révocation 

Par arrêté no 47:J..5O/P. du: 
20 juin 1950. - L~s gardes frontï.ères de (je classe 

dU cadre iocal des douan~s du Togo Koudawoo Fran. 
çois cl Gbegnedji Antoine, _pendus de leurs fonc­
tions par arrêté no 861/P. du 14 décembr~ 1947, sont 
revoqués, pour compter du lu octobr~ 1948, date à 
laquelle ils ont été condamnés chacun à 4 ans d'em­
priSOlll1em~nt, 5.000 franca d'amende ~t à 5 ans d'in­
terdiction de droits civiques et poliliq/lCs pour menaces 
sous conditions, concussion, vol et complicité, violation 
de domicile, violences ~t bris de clôtures, par le Tribu. 
nal Corr~ctionnel de Lomé. 

DIVBRS 

• 

par décision no 499 D/APA. du : 
17 juin 1950. - M. Issifou Bouraima est désigné 

comme secrétaire du Chef de canton de Kri·Kn (Sub­
division de Sokodé - Cercle da1dit), pour compter du 
lor mai 1950. 

sa solde a_1te est fixée à 20.000 francs. 

Par décision no 507 O/AE du: 
20 juin l!1so. - Les Commerçants dont les 110111$ 

suivent sout désignés pour faire partie de la Commis­
sion qui statuera sur les Offres se rapportant au ta­
bleau na 14: 
M.M. Galland 

De Montgolfier 

Oonk.er 

De Campo.;.s;....______ 

c:..pl. cl.....11•• 

par arrêté no 468-5O/AE. œ: 
17 juin 1950. - Il est remboursé à la Société géné­

rale ~ golfe de Quinée pour trop perçu par le compte 
de soutien cacao sur ordre de recette no 31 du S avril 
1949: la somme de: Un million deux cent trente 
sept mille cent trente et un francs (1.237.131 francs). 

Ce remboursement sera imputable au Compte de 
Soutien et d'Equipement de la Production Local~ ­
Section 1 - Cacao, parawaphe 11 (onze) • 

• 
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Par arrêté Il" 476-50/TP. du: 
21 juin 1950. - Le pennis de conduire n" 3132 délL 

'Vl'é le 9 avril 1949 à Porto-Nove, est retiré aU chauf­
fleur Hounkpatin Maurice jusqu'à la décision judiciaire 
à intervenir. . 

Par décision n" 510 DIE. du : 
21 juin 1950. - Pour le deuxj,ème trim~stre 1950, 

une subvention de 1.299.300 francs (Un mdhon deux 
cent quatre vingt dix neuf mille trois cents francs) 
est acoordée aux établissements des Missions EVllnge­
li~ et Méthodiste du Togo, afin de contribuer à 
oouvrir leurs dépen!;es de personnel, de matériel, 
d'outillage d'enseignement professionnel, manuel, agri­
cole et de fournitures scolaires. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVI. ET COMMUNICATION. 

DOMAINES 

Avla de demande d'lmmatrkWatloo 

aù livT./onÛttT du 7.TTitoi,. du 7"11' 

T ••t •• p......... I ..t............at .dM...... t........ ap... 

.,••'Ua" • .a .........t. IMm_trle,u."a., •• .al.. ... 

••R••r.at••" ......t...., ...". la "4".' da tra'.....1.. .. 
.... .,ta" d. I· ....cn••• du ......"t .,...... , aura Il ... I"C••• 
.........t a. f·•••II..tr..... tr....."•• otvll"a L...... 

SUivant ré".. isifion no 1.850 déposée le 7 mars"i--" ,
1950, le sieur Etsey André, né le 7 septembre 191 B a 
KIounou, cercle de Klouto, profession d'acheteur des 
produits locaux, demeurant et domicilié à K1Q\lllou 
(Ca'cle de Klouto), majeur non interdit, jouissant de 
ses droits civils selon lIOII atatut personnel indi{lJène 
et optant pour la législation française, a demandé f'im­
matrirulation au Uvre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain 
en f()rme d'un polygone irrégulier sur lequel se trou­
vent complantés de cacaoyers, caféiers et palmiers ~'une 
contenance totale de 1 hectare 66 ares 78 cenIJares 
situé li. Klounou, cercle de Klouto connu sous le nom 
de Dzafou et borné au nord par Awaméké; au sud 
par Kossi Dadzi et Robert Ako; à l'Est par A wa­
méké et à l'OUest par KollSÎ Dadzi. 

Il déclare que ledit immeuble lUI appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

sû.ivant réquisition, no 1.849, déposée le 3 mars 
1950, le sieur QeorgeS Quashie, né à Lomé le 23 
avril 1900, profession de secrétaire à la Mission Evan­

gelique de Lomé demeurant et domicilié à Lomé agis­
sant comme m~dataire de la dame Lydiana Yarkano 
Buckman, Propriétaire, demeurant et domicilié à Accra 
(CiOld-Coast), en vertu d'une procurat~on S:S.~. ~n 
date du 23 ·s~tembre 1947, mai,eur non interdit, JOU!S­
sant de ses droits civils selon SOn statut personnel In­
digJè'ne et optant pour la législation française, ~ ~ 
mandé l'immatriL'IIlatlon au Livre foncier du Temtolfe 
du TOgl:l d'un immeuble urbain, non bâti, consistant 
en Wl te:.rain en fonne rectangulaire d'une contenance 
totale de 2 ares 25 centiares situé à Lomé, quartier 
no 9, cercle dudit et borné au nord par Simon Kuwada, 
au sud par Sev<!fm Adjivon, à l'est par uu passage et 
à l'ouest par Michel Equagoo. 

Il déclare ~ ledit immeuble appartient à la dame 
Lydiana Yarkano Buckman et n'est, à sa connaissance, 
grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 
éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.848, déposée I~ 1" ,!,ars 
1950 le sÎi1Ur Ametowosi Ko;oku, né à Lavié Ehuime, 
le 15 février 1909 profession de cultivateur, demeurant 
et domicilié à Lanvié Ehuimé (Cercle de Klouto) 
majeur, non interdit, jouissant de ses droits civils sel«;>n 
SQn statut peroonnel indiglène et optant pour la léfll&­
lation française, a demandé l'immatriculation au livre 
foncier du Territoire au Togo d'un immeuble rural. 
non bâti consistant en un terrain en forme d'un poly­
pe irrégulier sur lequel se trouvent complantés de 
caféiers d'une ~ntenanœ Iotale dè 52 ares 63 centiares 
situé à Lanvié Ehuimé cercle de Klouto et borné au 
nord par Wle Piste; a~ sud par la route de Palimé ~ 
Atakpamé' à l'est par la propriété France Eho et a 
l'OUest ~ la propriété Kako Ago Hoabu, 

11 déclare que ledit immeuble lu! appartient et n'est, 
a sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges ·}t 
réels, actuels ou éventuels . 

SUivant réquisition, nO 1.851,. déposée le 8 mats 
1950 le sieur Michel Cosme d'AJ;neida, né à Agoué 
(Dahomey) le 2 juin 1917 profession d'Agent d'Af­
faires, demeurant et domicilié à Lomé, agissant ,comme 
mandataire du sÎi1Ur Azanledji Agnakpa, cultlvateur, 
demeurant et domicilié à: Aflao (cercle de Lomé), ma- . 
jeur non interdit jouissant de ses droits civils se~on ~n 
statut personnelindig,ène et optant pour la légtslatlon 
flançaise, SUlvant procuration spéciale no 63, du 28 av.ril 
1949 a demandé l'immatriculation au li\1'e fonCIer 
du Territoire du Togo, d'Wl immeuble rural, non 
bâti, consistanl en un terrain en forme de polygone 
irrégulier, d'une contenance totale de 9 hectares 36 
ares 98 centiares situé à Aflao, cercle de Lomé et 
borné à l'ouest par la propriété Damagni; à l'est par 
1es propriétés Bolozan et Eba Avlovi ; au nord par 
une piste et la propriété Slménou Lanyo et au sud par 
la propriété Koawo Aigbodovi. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au sieur 
Azanledji Agnakpa, et n'est, à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

• 
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Suivant réquisition, no 1.852, déposée le 21 mars 
1950 le sieur Franck John Amégah, né à Palimé, le 7 
juillet 1920 profession d'employé de commerce à 
l'S.O.O.O., demeurant et domicilié à Atakpamé, ma­
~eur f**t interdit, jouissant de ses droits civils selon 
lI01l stalut personnel indigl1me et optant pour. la lé­
gislation françaIse a demandé l'immatriculation au 
Livre foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
urbaln, bâti, oonsistant en un terrain en rorme d'un 
polygone irrégulier d'une rontenance totale de l ha 
sllué à Atakparné, Cercle du centre et borné au nord 
par Yawo Mensah; au sud par Benoni Quist; à l'est 
par la Route PaUmé Atakpamé et à l'ouest par ZlIga­
rago. 

Il déclare que ledit immeuble lUi appartient et 
n'est, à sa connaissance, gTevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.853, déposée le 24 mars 
1950, lé sieur Alfred Etse, né à Agou·Atigbè-Aba­
yemé profession de cultivateur, demeurant et domicilié 
à Agou-Atigbè-Abayemé, cercle de Klooio, majeur 
non interdit, jouIssant de ses droits civils selon SOn 
stalut personnel indiglène et optant pour la législation 
française, a demandé l'immatriculation au Livre foncier 
db Territoire du Togo, d'un immeuble rural, bâti, 
rousistant en un terrain en ronne d'un trapèze sur 
lequel sOnt édifiéeS quatre cases en terre de barre COU,. 

vertes de chaume et une oonstruction en dur couverte 
en tôles d'une contenance iotale de 4 a 37 ca situé à 
Atigbè Abayemé, cercle de Klouto et borné au nord 
par Sébastien KodjQ Agbighi, au sud par Marcu.s 
Awoomé, à l'est par la route allant vers la gare 
itI'Agou et à l'ouest par Sébastien Kodjo Agbighi. 

Il déclare que ledit immeuble lUI appartient et­
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucunS droits ou 
çharges réels, actuels ou éventuels. 

SUivant réquisition, no 1.854, déposée le 1er avril 
1950, le sieur Mensalî Léa, prollesstOn d'Entrepreneur 
de transport, demeurant et domicilié à !..orné, majeur 
non interdit, jQuIssant de ses droits civils selon SOn 
statut personnel indigiène et optant pour la législation 
française, a demandé l'immatriculation au livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, non 
bâti, consistant en un terrain en l'orme d'un polygone 
irrégulier d'une contenance totale de 21 ares 49 cen­
tiares sjlué à EZlmé, cercle d'Atakpamé et borné au 
nord par Anroine N'Papé Ekpon, au sud par la ri­
vi,ère OUwloné, à l'est par Antoine N'papé Ekpon et 
à l'ouest par AfÔSl101l. 

Il déclare que ledit immeuble lUI appartient et n'est. 
à sa ronnaissance, gTevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.855, déposée le 3 avril 
1950, le sJeur Obonfou Agbossè, profession de chef 
(le village d'Avéporo, demeurant et domicilié à Ave­
pozo, majwr non Interdit, jouissant de ses droits civils 
selon son statut personnel indiglène et optant pour la 
législation françaIse, a demandé l'immatriculation au 

livre foncier du Terriioire du Togo, d'un immeuble 
rural, non bâti, consistant en un terrain en forme d'un 
polygone irrégulier complanté de cocotiers d'une (!Cm­
tenance totale de 7 ha, 13 a, 32 ca situé à Avéporo, 
cercle de Lomé et borné au nord par Akakpo Yovo, à 
l'est par collectivité Obonfou, à l'ouest par T. 221 
de !..omé Peter Dagbo\'Î et aU sud par la route de 
!..omé-Anécho. 

Il déclare que ledit immeuble lUI appartient et 
n'est, à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

SUIvant réquisition, nO 1856, déposée le 21 a\'ti.1 
1950, le Bleur Raphaël K. Sandji, profession d'acheteur 
de produits, demeurant et domicilié à Palirné, ma­
jeur non interdit jouissant de ses droits civils selon 
son statut personnel indig.ene et .ptant pour la législa­
tion française a demandé l'immatriculation au Livre 
foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble rural, 
non tiâti, consistant en un terrain en forme de poly­
gone irrégulier oomplanté de cacaoyers et de palmiers 
à huile d'une contenance totale de 1 ha, 07 a 85 ca, 
situé à Pallmé, cercle de Klouto et borné à l'est par 
Aloisius Kossi, à l'ouest par Abotchi, au nord par 
Apetogbo Joseph et au sud par Dah Kocou. 

Il déclare que ledit immeuble lU! appartient et 
n'est, à sa connaissance,grevé 'd'aUCUnS droits ou 
~arges réels, actuels ou évenluels. 

Suivant réquisition, no 1.857, déposée le 24 avril 
1950, le sJeur Michel Cosme d'Almeida, profession 
d'Agent d'Affaires géomètre, demeurant et domicilié 
à !..omé agissant comme mandataire du sieur Joseph 
A. Dossavi, propriétaIre demeurant et domidlié li Biè, 
subdivision de Lomé, majeur lIOn interdit jouissant de 
seS droits civils selon son statut personnel indil!lène et 
optant pour la législation française, a demandé l'imma­
triculation au Livre !'oncier du Territoire du Togl'.), 
d'un immeuble rural, non bâti, oonsistant en un ter­
rain en forme d'un poly&'Qne irré~lier d'une conte­
nance totale de 5 ha, 71 a 90 & situé. à Dékpo, sul>­
diviSlOn de Tsévié, cercle de Lomé et borné à l'ouest 
par Ega Tobli, à l'est par le marécage, aU sud par 
DjabakoU et au nord par faronou d'Almei.da. 

Il déclare que ledit immeuble lU! appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.858, déposée le 21 janvier 
1950, le sieur Boniface T. DoVl, né à Lomé, le 14 
ma.t 1919, profession d'agent d'affaires lléatnètre, de­
meurant et domicilié à Lomé agissant en qualité de 
mandataire spécial des personnes ci-aprèS désignées 
formant la Collectivité familiale Ernest Qalley Ada­
blunu, savoir: 

la - Eben-Ezer O. Adabunu. 
20 - Emmanuel O. Adabunu. 
10 - Eunice O. Adabunu. 
4<> - ManasSè O. Adabunu. 
50 - Anna O. Adabunu. 
(jo - Angelica O. Adabunu. 
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70 - Augustine O. Adabun'll. 
80 - Rosa Kossiwa O. Adabunu. 
90 - Benjamin O. Oalley Adabunu. 

1(la - Chrisicpbe [)oe O. Adabunu. 
1to - Daniel N.O. Adabunu. 
120 Paulina Massa O. Adabunu. 
130 - Dora Y. O. Adabunu. 
140 ....: Seth F.K. O. Adabunu. 
150 - Setit M.K.O. Adabunu. 
160 - Frida K. Adabunu. 
170 - Théophile Luther O. Adabunu décédé re­

présenté par ses enfants savoir: Better; Oershon; 
Annette ; Frida; Chirban et Koffi. 

180 - François K.O. Adabunu décédé rep-ésenté 
par son enfant savoir : 

Ernest Adabunu, a demandé l'immatriculation au 
Uvre foncier du Territoire du Togo d'un immeuble 
urbain, bân, consistant en un terrain en forme de 'poly­
gone iirégulier d'une contenance de: 1 hectare, 29 
ares, 78 centiares, situé à Lomé, cercle dudit et borné 
à l'.est par Pasteur Aleu, à l'ouest par Anthony At­
tioto, au sud par Antbony Attioto et TIlimothy An­
tbuny et au nord par la route de Bè et le Titre foncier 
no 80 du T.T. 

ii déclare que ledit immeuble appartient à la collec­
tivité Adabunu et n'est, à sa connalSSllnce, grevé d'au­
dIIIS droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.859, déposée le 28 avril 
1950, le sieur Ben Tl:ko, né à Kouénou, cercle d'Ané­
cb6 profession de menlÛsier, demeurant et domicilié à 
LomE majwr non interdit jouissant de ses droits civils 
selon son statut personnel indigJène et optant pour la 
législation française, a demandé l'immatriculation au 
Uvre foncier du Territooire du Togo, d'un immeuble 
urbain, bâti, consistant en un terrain en forme d'un 
quadrilat,ète irrégulier, sur lequel Se trouvent deux 
cases dont l'une en briques cuites au mortier d'argile 
cOUverte en chaume, l'autre en briques cuites avec 
mortier de ciment, mais inacbevée d'une contenance 
l'otale de 17 a 34 ca, situé à Lomé, cercle dudit et 
borné au nord par Egbla Dadjen et la route lagu­
naire, ail sud par!.ID~, à l'est par les propriétés à 
Robert Christojlbe Gomez et Akouété Saga, à l'ouest 
par un passage. 

Il décla.re que ledit immeuble lUI appartient et 
n'est, l sa COIlnaiasance, grevé d'aucuns droits OU
charges réels, actuels au éventuels. 

Suivant riiquisltion, no 1.861, diipoSée le 3 mai 
1950, le siwr Michel Cosme d'Almeida, né à Agoué le 
2 jWn 19171,:rssion d'Agent d'affaires géomètre, de­
mwranl et cilié à Lomé agissant comme mandataire 
du sieur Christophe Kougblenou, peintre demeurant 
et domicilié à Bè, subdiviSIOn de Lomé, majeur non 
interdit jOlJllSsant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène d optant pour la législation fran­
çaise, a demandé l'immatriculation au Uvre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble· rural, nOn 
titti, consistant en un terrain en forme d'UÎ! polygone 

irregulier d'une contenance totale de 97 a 61 ca situé 
à Bè, subdiviSIOn de Lomé, cercIe dudit et borné à 
l'ouest par Simon Kougblenou, à l'est par une rue en 
projet, au sud par Kokou Dagbi et au nord par les 
propriétés à Fossé Kouami Amékoudi. 

1\ déclare que ledit immeuble lm appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou cha~ges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.862, déposée le 3 mai 1950, 
le sieur Michel Cosme d'Almeida, né à Agoué le 2 
juin 1917 profeSSion d'Agent d'Affaires géo~tre, 
demeurant et domicilié à Lomé a·gissant comme man­
dataire du sieur Simon Kougblenou, maçon demeu­
rant et domicilié à Bè, subdivision de Lomé, majeur 
non interdit jowssant de ses droits civils selon SOn 
statut persounelindigJène et optant pour la législation 
française, a demandé l'immatriculation au livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble rural, nOn 
blâti, consistant en Wl terrain en forme d'un polygone 
irrégulier d'une contenance totale de 77 a, 88 ca, situé 
à Bè, subdivision de Lomé, cercle dudit et borné à 
l'ouest par Christophe Kougblenou, à j'est par Tondji 
Gota et Djahli Jean, au sud par Kooou Dagbi et au 
oord par Fossé Senou. 

Il déclare que ledit immeuble lm appartient et n'est,
à. sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou cnarges 
réels, actuels ou éventuels. 

SUivant réquisition, no 1.863, déposée le 4 mai 1950, 
le sieur EUJilène Yevu, né à Tové Dzigbé, cercle de 
Klonto profesSion de cultivateur, demeurant et d0­
micilié à Tové Dzlgbé, cercle de Klouto, majeur non 
interdit joulssant de ses droits civils selon son statut 
personnel indiglène et optant pour la législation fran­
çaise, a demandé l'immatriculation au livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un Immeuble utbain, bâti, con­
sistant en Un terrain en forme de quadrila~re régulier 
d'une contenance totale de 9 a 70 ca situé à Palimé, 
quartier Sam-Kodji, cercle de Ktouto Connu SOUS le 
oom de Sam..Kodji et borné au Nord par Ben Quist 
Onassounou, à l'est par Alfred Tudji et Adomada, lIIl 
sud par un passage non. dénommé, à 1'000~t par un 
passage. 

11 déclare que ledit immeuble lUi appartient et 
n'est, à connaissance, grevé d'aIlCURS droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. . 

SUivant réquisition, no 1.804, déposée le 9 mai 1950 
le sieur Ketogio PIùIippe, né à Tsévié, cercle de Lo;;;;! 
profession de mécanicien, demeurant et domicilié à 
Lomé, majeur non interdit JOUIsSant de ses droits civils 
selon SIOn statut (Iersonne\ indigJène et optant pour la 
législation 'françalse, a demandé l'immatriculation au 
Uvre foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
rural, non bâti, consistant en un terrain en forme de 
polygone irrégulier romplanté de palmiers à huile en 
production d'une contenance totale de 3 ha, 26 a 80 ca 
situé à Obll\ÎllV1é (subdivision de Tsévié, cercle de 

• 

http:d�cla.re


JOURNAL OFFICIEL DU TERQITOIRE DU TOOO ter juillet 1950620 

Lomé, et borné au nord par propriétés Agbalevi et 
TOnoU, au sud par GaOOj!G, ,à l'ouest par Kossi Al1:be. 
mavor, Koklo et Apuiapui et à l'est par Manyo. 

Il 'déclare que ledit immeuble lUI appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits o~ charges 
réels, actuels ou éventuels, , 

'SlMant réquisition, no 1,865, déposée le 9 mai 1950, 
le..~ieUr Venance Gbenyedji Ewessigbe Atandji, né 
à Lomé vers 1909, surveillant des Travaux PUblics, 
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit 
~sant de ses droits CIvils selon son statut personnel 
lndtgène et optant pour la législation française, li 

, Ikmandé l'immatriculation au Livre foncier du Terri. 
~ du Toge, d'un immeuble rural non bâti, consistant 

. tep un' ,terrain en faone d'un polygone irrél1:lllier d'une 
,l:IO,IIknanœ totale de 32 a, 85 ca situé à TOkOin, cer­

:.'. :'d1;~~. Lomé et borné au nord par terrains appartenant 
, à~phan Amerding et Messa Adjogli, au sud par 

• Nassar Phllippe, 	à l'est par Messa Adjogh et il l'ouest 
~~Messa Adjogli, 

d fi, déclare que ledit immeuble lUI 'appartient ct 
~. à,oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou char· 
lIèiI-téelS, actuels ou éventuels, 

U1 conae/'lIo1eur de tt1. ptiopl'iéM foncière, 
R. Rommm BONN'FOUS 

, 

Ayl8 d'AdjlRllutlOft" 

Le Vendredi tt août 1950 à 15 heures 30 il sera 

procédé à Lomé (Togo) dans les Bureaux du Secré­

tariat général, en séance publique et dans les formes 


-réglementaires à l'Adjudication restreinte sur série 
de prix et sur soumissions cachetées des travapx de 
construction d'une Polyclinique à Mango (Cercle de 
Mango). 

Les travaux à exécuter dans, un délai de 4 mois' ont 
été évalués,<ymme suit: .. ' 

Travaux à l'entreprise 4.437,915 F 
SOmme à valoir lJOur imprévus ' 462.085 F 

Total . , , " 4,900,000 F 

Le cautionnement provisoire a été fixé à 45,.000 F 
Le cautionnement définitif a été fixé à IOO.O()()' F 
A, la soumissk,n ?e~nt, êt;e joints le, r~cép.iss~d~ 

cautionnement provlsolfe aIRS! que la declaratlo'n f.u­
sant connaître l'intention de soumissionner dûment vi· 
sée par le Chef du Service des Travaqx publics du 
Togo, 

Les renseignements relatifs à ~te adjudication se. 
ront communiqués tous les jours sauf diman~',I,t,'
jours fériés, au Bureau d'Etudes des Travaux, _ -," 
aux heures ouvrables, '=-:- ­

~·-_.·....I:·'· . 	 ~ 

". 

>':~~:' 
'.'Yn:, 

• 

Dlp l' LEGAAt ·'~-~09 l'., " t ­

'"" --} 


